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TAXE INCITATIVE RELATIVE À L’INCORPORATION DE BIOCARBURANTS

CIRCULAIRE N° 19-023 DU 12 JUIN 2019

> La circulaire des douanes n° 19-023 du 12 juin 2019, publiée au Bulletin officiel des douanes daté du 
même jour, détaille les modalités d’application pour l’année 2019 de la taxe incitative relative à l’incorpo-
ration de biocarburants (TIRIB) instaurée par l’article 192 de la loi de finances pour 2019(1). 

Par rapport à la circulaire n° 18-055 du 16 octobre 2018 relative à la TGAP(2), qu’elle abroge et remplace, 
sont notamment apportés les modifications ou ajouts suivants.

> Généralités
 - la TIRIB ne s’applique pas dans les départements d’outre-mer(3) [paragraphe 4] ;

 - les redevables de la TIRIB sont les redevables de la TICPE [paragraphe 8] ;

 - l’assiette de la TIRIB correspond au volume total des essences et des gazoles mis à la consommation 
au cours d’une année civile. Elle est déterminée séparément pour la filière essences et pour la filière 
gazoles [paragraphe 11] ;

 - le taux de la taxe est passé depuis le 1er janvier 2019 de 7,5 % à 7,9 % dans la filière essences et de 7,7 % 
à 7,9 % dans la filière gazoles [paragraphe 12] ;

 - le montant de la taxe est obtenu en multipliant l’assiette par un tarif unique fixé pour l’année 2019 à 
98 €/hl [paragraphe 13] ;

 - l’application de la TIRIB peut-être suspendue en cas de difficultés exceptionnelles d’approvisionnement 
[paragraphe 15] ;

> Prise en compte de l’énergie renouvelable contenue dans les carburants pour la minoration du taux
 - peuvent être pris en compte pour la minoration du taux de la TIRIB les produits éligibles(4), c’est-à-dire 
les biocarburants durables et les carburants renouvelables (paragraphe [17]) ;

 - s’agissant de la filière essences,

• sont précisées les parts d’énergie renouvelable des trois catégories d’ETBE [paragraphe 19] ;

• est ajouté le méthanol renouvelable (position tarifaire 2905 11 00), qui est pris en compte au titre des 
produits issus de sources renouvelables autre que la biomasse [paragraphe 22] et qui est ajouté à 
la liste des matières premières éligibles au double comptage, sous réserve d’avoir été produit dans 
une unité de production reconnue(5) [paragraphe 33] ;

(1) Circ. CPDP n° 11469 du 3 janvier 2019.
(2) Circ. CPDP n° 11428 du 22 octobre 2018.
(3) L’application de la TGAP dans les DOM était suspendue jusqu’au 1er janvier 2019.
(4) définis par le décret n° 2019-570 du 7 juin 2019 (Circ. CPDP n° 11510 du 17 juin 2019).
(5) conformément aux articles 9 à 13 du décret n° 2019-570 du 7 juin 2019.

https://pro.cpdp.org/node/3395
https://pro.cpdp.org/node/3276
https://pro.cpdp.org/taxe-incitative-relative-%C3%A0-l%E2%80%99incorporation-de-biocarburants-modalit%C3%A9s-d%E2%80%99application-0
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 - est actualisée la classification des catégories de matières premières à partir desquelles sont produits les 
produits éligibles et sont synthétisées, en annexe I ter, les modalités de plafonnement et de comptage 
pour chacune de ces catégories [paragraphes 24 à 30] ;

 - à compter du 1er janvier 2020, les biocarburants produits à partir d’huile de palme ne seront plus pris 
en compte pour la minoration du taux de la TIRIB [paragraphes 46 à 51] ;

> Modalités de suivi de l’énergie renouvelable en vue de sa prise en compte pour la minoration du taux
 - s’agissant de l’incorporation des produits éligibles en entrepôt fiscal de stockage, il est précisé que :

• la sortie d’entrepôt de produits éligibles n’ayant pas fait l’objet de mélange, n’est pas autorisée, sauf 
dans le cas du bio-gazole sous forme de gazole XTL pour un usage carburant routier après ajout 
de l’additif nécessaire (paragraphe [77]) ;

• la production et le stockage d’ED95 et de B100 doivent se faire sous le statut de l’entrepôt fiscal 
de produits énergétiques (EFPE) (paragraphe [77]) ;

• le certificat d’incorporation peut être émis par le détenteur du carburant en lieu et place de l’ex-
ploitant, après information des services douaniers (paragraphe [82]) ;

 - est supprimée la mention(6) indiquant que le certificat d’acquisition a une durée de validité de trois 
mois (paragraphe [86]) ;

 - la comptabilité matières arrêtée chaque mois

• est transmise, pour visa, au bureau de douane
 ■ de la raffinerie au plus tard le dernier jour calendaire du mois suivant la période du mois auquel 
elle se rapporte (paragraphe [114]) – usine exercée ;

 ■ de rattachement de l’entrepôt le 10e jour calendaire du deuxième mois suivant le mois auquel 
elle se rapporte (paragraphe [115]) - entrepôt fiscal de stockage ;

 ■ de rattachement de l’entrepôt le dernier jour calendaire du mois suivant le mois auquel elle se 
rapporte (paragraphe [116]) - entrepôt fiscal de produits énergétiques ;

 - les biocarburants en stock dans la comptabilité matières au 31 décembre 2018, identifiés par les codes 
matières en vigueur pour la TGAP carburants de l’année 2018, devront être repris au 1er janvier 2019, 
en entrée des comptabilités matières sous les nouveaux identifiants matières en vigueur pour la TIRIB 
au titre de l’année 2019, repris en annexe I bis (paragraphes [100] et [110]).

> Figure ci-après la circulaire des douanes n° 19-023 du 12 juin 2019 et ses annexes.

(6) du second alinéa du paragraphe [63] la circulaire n° 18-055 du 16 octobre 2018.
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